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Conditions générales 
 

1. Permis auto 
1.1. Tarifs : 
- Frais administratifs & inscription à QualiDrive Web-App, forfait : CHF 100.00 (dû dès l’inscription, sans rapport au nombre de leçons) 
- Leçon de conduite (90 minutes) : CHF 190.00 
- Examen pratique (réservation auprès de l’OCN + véhicule durant l’examen et retour) : CHF 120.00 (hors frais d’examen de l’OCN) 
1.2. Paiement : 
Sauf arrangement exceptionnel, le règlement du montant s’effectue au comptant à la fin de chaque leçon. 
En cas d'établissement de facture, celle-ci doit être payée à 10 jours ou au plus tard le jour de l'examen, sinon ce dernier sera annulé et 
facturé. Si le montant n’est pas réglé dans le délai accordé, les prochaines leçons devront être payées au comptant. 
Une fois le délai de paiement dépassé, des frais de rappel de CHF 50.00 seront perçus. Si à ce moment-là, le paiement n’est toujours pas 
effectué, le candidat sera mis en poursuite. 
1.3. Annulation : 
Toute leçon annulée et/ou non-excusée, dans les 48 heures ouvrables précédentes au rendez-vous, sera facturée.  
Tout examen pratique annulé et/ou non-excusé dans les 5 jours ouvrables précédents au rendez-vous, sera facturé.  
En cas d’annulation hors délai pour des raisons de maladie ou accident, un certificat médical devra être présenté, sans quoi la/les leçon(s) 
sera/seront facturée(s). 
Aucune annulation ne sera acceptée par message (SMS, WhatsApp, etc.), celle-ci doit être effectuée par téléphone. 
1.4. Tenue et équipement : 
Le port de bonnes chaussures est obligatoire. Afin de garantir la sécurité, la leçon n’a pas lieu et sera facturée dans son intégralité si le 
candidat se présente avec des chaussures ouvertes (sandalettes, tongs, etc.). 
1.5. Lieu de rendez-vous : 
Le point de départ est défini par le moniteur lors de la réservation. En règle générale, la leçon se termine au même endroit que lors du 
départ.  

 
2. Permis moto 
2.1. Tarifs : 
- Cours pratique de base, toutes catégories (12h00) : CHF 540.00 
- Cours pratique de base, Bloc 3 - complément si déjà catégorie inférieure A1 (4h00) : CHF 180.00 
- Cours d’initiation, véhicule à disposition* sous réserve (90 minutes) : CHF 180.00 
- Préparation à l’examen, « circulation avec radio » (90 minutes) : CHF 180.00 
- Préparation à l'examen, « manœuvres et freinage avec radar » (75 minutes) : CHF 180.00 
- Préparation à l'examen en groupe (dès 3 personnes), « circulation » ou « manœuvres » (90 minutes) : CHF 150.00 
2.2. Paiement : 
Sauf arrangement exceptionnel, le règlement du montant des leçons s'effectue au comptant. En cas d'établissement de facture, celle-ci 
doit être payée à 10 jours. Le règlement du montant des cours s'effectue en espèce au premier cours ou avant le début du premier cours, 
par virement bancaire (coordonnées reçues lors de l’inscription). Tant que le cours n’est pas intégralement payé, aucune attestation ne 
sera remise au candidat.  
Une fois le délai de paiement dépassé, des frais de rappel de CHF 50.00 seront perçus en sus et un ultime délai sera accordé. Si à ce 
moment-là, le paiement n’est toujours pas effectué, le candidat sera mis en poursuite. 
Tant que le cours n’est pas intégralement payé, aucune attestation ne sera remise au candidat. 
2.3. Annulation : 
Toute leçon annulée et/ou non-excusée dans les 48 heures ouvrables précédentes au rendez-vous, sera facturée. 
Tout cours en groupe annulé et/ou non-excusé dans les 5 jours ouvrables précédents au rendez-vous, sera facturé.  
En cas d’annulation hors délai pour des raisons de maladie ou accident, un certificat médical devra être présenté, sans quoi la leçon ou 
le cours sera facturé. Aucune annulation ne sera acceptée par message (SMS, WhatsApp, etc.) 
2.4. Équipement et véhicule : 
Pour garantir la sécurité durant les exercices ainsi que lors des déplacements en circulation, les éléments suivants sont obligatoires : 
- Casque homologué en bon état 
- Veste de moto ou veste en cuir ou en jeans 
- Gants de moto ou en matière résistante 
- Pantalon de moto ou jeans résistant 
- Bottes de moto ou chaussures protégeant la malléole 
- Véhicule en bon état avec un “L” 
- Pneus en bon état (usure min. 1,6mm) 
En cas de non-respect de ces consignes de sécurité, le participant sera renvoyé et aucun remboursement ne sera effectué. En cas de 
doute, adressez-vous à l’avance à un établissement professionnel (magasin de motos certifié, concessionnaire, etc.) 
2.5. Lieu de rendez-vous : 
En principe, le point de départ de chaque cours s’effectue à Espace Gruyère SA, Rue de Vevey 136, 1630 Bulle. Pour que les cours débutent 
à l’heure prévue, merci d’être sur place quelques minutes avant l’heure indiquée.  
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2.6. Assurances et responsabilités : 
Chaque élève ou participant(e), de même que son véhicule et son équipement doit être assuré lors de chaque cours ou leçon individuelle. 
BURGI école de conduite ne fournit aucune assurance et ne peut être tenu pour responsable en cas de problème, d’accident ou pour 
toutes autres raisons. 
Les exercices effectués durant les cours sont encadrés par un/des moniteur(s) professionnel(s) et correspondent aux exigences imposées 
par l'OFROU. Tout est mis en œuvre pour assurer la sécurité de chacun, cependant, en cas de problème, d'accident ou pour toutes autres 
raisons, BURGI école de conduite ou tout autre intervenant mandaté par BURGI école de conduite, ne peut être tenu pour responsable. 
 

3. Permis remorque 
3.1. Tarifs : 
- Frais administratifs & inscription, forfait : CHF 80.00 (dû dès l’inscription, sans rapport au nombre de leçons) 
- Leçon de conduite remorque (60 minutes) : CHF 140.00 
- Leçon de conduite remorque avec véhicule personnel (60 minutes) : CHF 100.00 
- Examen pratique (réservation auprès de l’OCN + véhicules durant l’examen et retour) : CHF 140.00 (hors frais d’examen de l’OCN) 
3.2. Paiement : 
Sauf arrangement exceptionnel, le règlement du montant s’effectue au comptant à la fin de chaque leçon. 
En cas d'établissement de facture, celle-ci doit être payée à 10 jours ou au plus tard le jour de l'examen, sinon ce dernier sera annulé. 
Une fois le délai de paiement dépassé, des frais de rappel de CHF 50.00 seront perçus. Si à ce moment-là, le paiement n’est toujours pas 
effectué, le candidat sera mis en poursuite. 
3.3. Annulation : 
Toute leçon annulée et/ou non-excusée dans les 48 heures ouvrables précédentes au rendez-vous, sera facturée.  
Tout examen pratique annulé et/ou non-excusé dans les 5 jours ouvrables précédents au rendez-vous, sera facturé. 
En cas d’annulation hors délai pour des raisons de maladie ou accident, un certificat médical devra être présenté, sans quoi la leçon sera 
facturée. Aucune annulation ne sera acceptée par message (SMS, WhatsApp, etc.) 

 
4. Cours de 1ers secours et sensibilisation 
4.1. Tarifs :  
- Les tarifs des cours de premiers secours varient en fonction des différents prestataires 
- Cours de théorie de la circulation, sensibilisation (8h00) : CHF 200.00 (ou tarif du prestataire partenaire de BURGI école de conduite 
4.2. Paiement : 
Le règlement du montant des cours s'effectue en espèce au premier cours ou avant le début du premier cours, par virement bancaire 
(coordonnées reçues lors de l’inscription). Tant que le cours n’est pas intégralement payé, aucune attestation ne sera remise au candidat. 
4.3. Lieu de rendez-vous : 
Le lieu de rendez-vous est défini lors de l’inscription aux cours et se déroulent en principe à Espace Gruyère SA, Rue de Vevey 136, 1630 
Bulle. Pour que les cours débutent à l’heure prévue, merci d’être sur place quelques minutes avant l’heure indiquée.  
4.4. Présence : 
La présence au cours n°1 est obligatoire pour pouvoir suivre le reste du cours. Toute personne qui, pour une raison impérative (certificat 
médical, décès d’un proche, etc.) ne pourrait pas suivre le premier cours, ne pourra pas suivre les cours suivants. 
En cas d’absence à l’un des cours suivants, aucune attestation ne pourra être remise au candidat. 
4.5. Permis d’élève : 
Le permis d’élève valide doit être présenté à chaque cours. Dans le cas contraire, le candidat ne pourra suivre le cours et ce dernier sera 
facturé. 
4.6. Annulation : 
Tout cours annulé et/ou non-excusé dans les 5 jours ouvrables précédents au rendez-vous, sera facturé. 
En cas d’annulation hors délai pour des raisons de maladie, un certificat médical devra être présenté, sans quoi le cours sera facturé. 
Aucune annulation ne sera acceptée par message (SMS, WhatsApp, etc.) 

5. Divers 
5.1. Durée d’une leçon : 
La durée de chaque leçon individuelle comprend : Salutations, discussion de(s) objectif(s), conduite, bilan de la leçon et planification de 
nouvelle(s) date(s) éventuelle(s). 
5.2. Permis d’élève : 
Le permis d'élève et le permis de circulation (pour la moto), valides doivent être présentés à chaque leçon ou chaque cours. La leçon ou le 
cours n'a pas lieu si l'élève n'a pas son permis et sera facturé(e). 
5.3. Acceptation des termes et conditions : 
Le paiement de l'une de ces prestations, l'inscription à un cours ou une leçon, ainsi que l’enregistrement en ligne dans QualiDrive Web-
App, entraînent l'acceptation de ces conditions générales. 
5.4. Réserves et modifications : 
BURGI école de conduite et tout autre intervenant partenaire se réservent le droit d'annuler un cours en cas de faible participation ou 
de mauvaises conditions météorologiques (cours moto). 
BURGI école de conduite se réserve le droit d'effectuer toute modification des présentes conditions sans préavis. 


